
Barème classe exceptionnelle

Les points liés à la valeur professionnelle et les points liés à l'ancienneté dans la plage d'appel

s'additionnent pour établir le barème indicatif suivant :

• Ancienneté dans la plage d’appel

• Valorisation de l'appréciation du recteur/Ministre

Excellent : 140 points

Très satisfaisant :  90 points

Satisfaisant :  40 points

Insatisfaisant : 0


